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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE D’INDRE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ COMPLEMENTAIRE 
portant sur la prolongation du délai 

d'autorisation 
de la carrière exploitée par la Société d'Exploitation des 

Etablissements RAGONNEAU (SEE RAGONNEAU) 

sise sur la commune de La Guerche 
au lieu-dit "Les Mouchetières" 

La Préfète du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National 

du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.181-1, L.511-1, L.181-14, R.181-45 et R.181-46 du 

Code de l'Environnement ; 

VU le Code minier ; 

VT la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux de carrières ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitutions de garanties financières prévues aux 

articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement, 

VU l'arrêté modifié du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état 

des carrières prévues par la législation des installations classées ; 

VU _ Parrêté préfectoral du 28 avril 2002 approuvant le schéma départemental des carrières de l’Indre-et-Loire ; 

VU L'arrêté du 18 novembre 2015 portant approbation du schéma directeur de gestion des eaux du bassin Loire- 

Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant pour la période 2016-2021 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 18712 du 30 décembre 2009 autorisant la société POTET SAS à exploiter une carrière de 

sables et graviers sur la commune de La Guerche au lieu-dit "Les Mouchetières" ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 19211 est intervenu le 12 avril 2012 portant changement d’exploitant au profit de la 

société SEE RAGONNEAU ; 

VU la lettre de demande de l'exploitant en date du 20 décembre 2018 relative à la prolongation de trois ans du délai 

d'autorisation d’exploiter aux seules fins de finaliser les opérations de remise en état de la carrière sise sur le 

territoire de la commune de La Guerche, au lieu-dit "Les Mouchetières" ; 

£ le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 26 septembre 2019 ; 

VU le courrier de l'exploitant du 2 octobre 2019 ; 
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CONSIDERANT que les modifications sollicitées par lexploitant ne constituent pas une modification 

substantielle des conditions d’exploitation de la carrière ; 

CONSIDERANT que les modifications sollicitées par l’exploitant ne remettent pas en cause le principe de remise 

état de la carrière prévu par les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 18712 du 30 décembre 2009 ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire ; 

ARRETE 

Article 1 - AUTORISATION 

La Société d'Exploitation des Etablissements RAGONNEAU est autorisée à poursuivre l’exploitation de la carrière 

sise sur le territoire de la commune de La Guerche, au lieu-dit "Les Mouchetières", à compter de la date de 

notification du présent arrêté sous réserve de respecter les dispositions suivantes. 

Article 2 - DUREE DE L'AUTORISATION 

Les dispositions de l'article I.2.C de l'arrêté préfectoral n° 18712 du 30 décembre 2009 sont abrogées et remplacées 

par les dispositions suivantes : 

L’échéance du délai d’exploitation et de remise en état (opérations d'extractions non prises en compte) de la 

carrière sise sur le territoire de la commune de La Guerche, au lieu-dit "Les Mouchetières", est fixée au 31 

décembre 2023. 

Article 3 - OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 
Les garanties financières définies à l'arrêté préfectoral n° 18712 du 30 décembre 2009 s'appliquent de manière à 

permettre, en cas de défaillance ou de disparition juridique de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés 

par les travaux permettant la remise en état du site après exploitation. 

Article 4 - MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

A compter du 31 décembre 2020, les opérations de remise en état sont menées sur une période de trois ans, jusqu'à 

la date limite de l'autorisation d'exploiter. 

Le montant de référence des garanties financières est établi conformément aux dispositions de l’annexe de l'arrêté 

ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des 

carrières prévues par la législation sur les installations classées. 

L’indice TPOI utilisé pour le calcul du montant de référence est celui en vigueur au moment de la réactualisation 

des garanties financières. Les superficies indiquées correspondent aux valeurs maximales atteintes au cours de la 

période considérée. 

Article 5 - ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le document attestant la constitution des garanties financières est établi dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012, relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 

516-1 et suivants du code de l'environnement. Il prend en compte la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 6 - RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document prévu à l’article 5 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse à la Préfète, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 31 juillet 2012, 

relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 

l'environnement.



° un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, Service de la Coordination des Politiques Publiques et de 

lAppui Territorial, Bureau de la coordination administrative 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

+ un recours hiérarchique, adressé à M. Le Ministre de la Transition Écologique et Solidaire - Direction Générale 

de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX (AE socle 

ICPE)]. 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R.181-50 du 

code de l’environnement. 

Article 12 - SANCTIONS 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 

sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement. 

Article 13 - EXECUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le maire de la commune de la Guerche, 

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à TOURS, le 7 octobre 2019 

 


